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La Coop Santé d'Aylmer impose des frais supplémentaires à
ses membres. La direction de l'établissement estime ne pas
avoir le choix en raison de sérieuses contraintes financières.

Dès janvier, chaque membre devra payer une cotisation
annuelle fixée à 100 $. Ces contributions devraient rapporter
plus d'un demi-million dans les coffres de la coopérative.

Cette somme servira à la rénovation des locaux ou au
déménagement de la coopérative. Actuellement, les locaux ne
permettent pas d'accueillir de personnes en fauteuil roulant,

une partie de l'équipement est désuet et l'espace est trop petit.

Cette somme servira à rénover ou à déménager les locaux, puisque la coopérative ne peut demeurer
dans l'immeuble actuel, vieux de 35 ans. L'édifice actuel n'offre aucun accès pour les fauteuils
roulants. De plus, une partie de l'équipement est désuet et l'espace est trop petit.

« Si on veut recruter, il n'y a pas de place pour les mettre les nouveaux médecins. On est
présentement neuf médecins à trois dans des petits bureaux. S'il y avait un dixième médecin qui
voulait s'ajouter, on serait obligé - ce qui est l'horreur - de dire non », explique le Dr Alain Millette,
de la Coop Santé d'Aylmer.

Les membres de la coopérative qui refuseront de verser la cotisation annuelle pourront garder leur
médecin de famille. Ils perdront toutefois l'accès privilégié à un médecin de cette coopérative en cas
d'urgence.
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